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1. HISTORIQUE DU PLU 

Le Plan Local dôUrbanisme intercommunal (PLUi) dôIsigny-Omaha Intercom a été approuvé par 
délibération en date du 18 mars 2021. Il a fait lôobjet depuis de 3 modifications : 

- Une modification n°1 approuvée le 22 septembre 2022 pour des ajustements réglementaires, 
lôajout de pr®cisions et la mise ¨ jour de servitudes dôutilit® publique 

- Une modification n°2 approuvée le 3 juillet 2023 pour mettre le PLUi en compatibilité avec les 
nouvelles dispositions prises par le SCoT du Besson pour lôapplication de la Loi Littoral. 

- Une modification n°3 approuvée le 26 septembre 2024 pour des ajustements réglementaires à 
la fois du règlement écrit, graphique et des OAP sectoriels. Il était question également de prendre 
en compte des projets privés liés à des activités économiques et de modifier les échéanciers 
dôurbanisation de certaines OAP.  

 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) fixe cinq orientations majeures, 
avec différents objectifs :  

 

Stimuler lõaccueil et le maintien de populations, en favorisant la mixit® sociale et 
générationnelle 

¶ En assurant un dynamisme démographique pour garantir le renouvellement de la population, 

¶ En répartissant de façon équilibrée la production de logements sur le territoire, 

¶ En favorisant la mobilisation et lôam®lioration du parc existant 

¶ En diversifiant lôoffre immobili¯re, 

¶ En proposant une offre foncière attractive. 

 

Dynamiser les différentes centralités et les modes alternatifs à la voiture individuelle pour les 
relier 

¶ En confortant ou renfor­ant lôoffre de logements, commerces et ®quipements en ad®quation 
avec le développement choisi, 

¶ En assurant un déploiement des réseaux en adéquation avec le développement choisi, 

¶ En optimisant les déplacements vers et sur le territoire, 

¶ En maillant le territoire avec des cheminements doux, 

¶ En se déplaçant plus facilement tout en polluant moins. 

 

Pr®server et valoriser les richesses patrimoniales et environnementales, vecteurs dõidentit®s 
et dõattractivit® pour le territoire 

¶ En valorisant lôidentit® paysag¯re, constitutive du cadre de vie attractif du territoire, 

¶ En transmettant les écosystèmes et la biodiversité actuels aux générations futures, 

¶ En prot®geant le patrimoine b©ti, garant de lôidentit® du territoire, 
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¶ En prévoyant une urbanisation future agréable, en accord avec le bâti ancien, 

¶ En préservant la ressource en eau, 

¶ En tirant profit des potentiels environnementaux et énergétiques pour développer le territoire 
et limiter les émissions de gaz à effet de serre, 

¶ En mod®rant la consommation dôespaces naturels et agricoles. 

 

Consolider et d®velopper le tissu ®conomique local, en sõappuyant sur la compl®mentarit® 
des pôles (intérieurs et extérieurs au territoire) : 

¶ En d®finissant des zones dôimplantations ®conomiques et en y confortant les possibilit®s 
dôaccueil de nouvelles entreprises, 

¶ En incitant lôimplantation de petites entreprises dans ou en prolongement des p¹les identifi®s, 

¶ En maintenant le commerce de proximité dans les pôles identifiés, 

¶ En favorisant le maintien et la diversification de lôactivit® agricole et halieutique, 

¶ En menant une r®flexion sur lôint®gration paysag¯re des sites. 

 

Optimiser lõoffre de tourisme-loisirs, véritable levier de développement pour tout le territoire 
: 

¶ En diffusant les visiteurs depuis le littoral vers lôarri¯re-pays, 

¶ En valorisant le patrimoine local et ses spécificités dans la perspective de développement du 
tourisme vert, 

¶ En d®veloppant une offre dôactivit®s de tourisme-loisirs complète, 

¶ En am®liorant lôoffre dôh®bergements, commerces et services touristiques, 

¶ En sôengageant dans une d®marche qualit® 

 

Isigny-Omaha Intercom a souhaité lancer une quatrième proc®dure dô®volution de son PLUi pour : 
- Ajuster quatre OAP pour répondre aux contraintes techniques identifiées et permettre la 

réalisation des projets ; 
- Ajouter, supprimer ou déplacer quelques emplacements réservés ; 
- Modifier le zonage dôun STECAL en zone Al répondant à une évolution de projet et corriger une 

erreur matérielle ; 
- Se mettre en conformité avec lô®volution de la doctrine de la pr®fecture du Calvados concernant 

les zones inondables et les remontées de nappes ; 
- Modifier le zonage dôune parcelle en ad®quation avec lôactivit® agricole existante 
- Modifier le règlement écrit à la marge afin de clarifier certaines situations et corriger des erreurs 

matérielles ; 
- Permettre le changement de destination de bâtiments. 

 
Considérant que les ajustements qui seront apportés au PLUi ne changeront pas les orientations du 
PADD, ni ne réduiront la surface agricole et naturelle prévue dans le PLUi, Isigny-Omaha Intercom a 
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décidé de procéder à une modification du document dôurbanisme par engagement du président de la 
Communauté de Communes en date du 5 mars 2025 (annexe 1). 
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2. OBJETS DE LA MODIFICATION ET EXPOSE DE SES MOTIFS 

2.1. CONTEXTE ET PROBLEMATIQUE 

Après 4 ans dôapplication, le Plan Local dôUrbanisme intercommunal dôIsigny-Omaha Intercom est amené 
à évoluer. Côest pourquoi, Isigny-Omaha Intercom a souhaité engager une modification de ce dernier. 

Les objectifs sont : 

- De pr®ciser et dôadapter le r¯glement ®crit, 

- Dôajuster le r¯glement graphique (rep®rage de b©timents pouvant faire lôobjet de changement de 
destination, modifications de zonage ¨ la marge, modification dôemplacements r®serv®sé), 

- De modifier certaines OAP (OAP à modifier pour répondre à des contraintes techniques). 

Cette modification porte donc sur de nombreux points qui vont faire évoluer le rapport de présentation, le 
règlement (écrit et graphique) et les OAP. 

Les grandes orientations du Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables qui structurent le 
PLUi ne sont toutefois pas remises en cause. Au contraire, les changements envisag®s sôinscrivent dans 
leur continuité. 

Le PLUi dôIsigny-Omaha Intercom a fait lôobjet dôune ®valuation environnementale et une actualisation de 
celle-ci a été réalisée lors de la modification n°3. Les objectifs de la modification n°4 ne prévoient pas 
dôactualisation de celle-ci. 

 

2.2. MODIFICATION DõOAP ET DE LEUR SECTEUR PROCHE 

Les points de modifications des quatre OAP visent à répondre aux contraintes techniques ne permettant 
pas une bonne réalisation des projets évoqués. 

Les quatre OAP concernées sont :  

¶ OAP 1-A : La Gare du Molay-Littry 

¶ OAP 1-D : Les Ecoles au Molay-Littry 

¶ OAP 13-A : Le Bourg de Coleville-sur-Mer 

¶ OAP 35-A : Le Bourg (Nord) de Surrain 
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2.2.1 Modifications de lôOAP 1-A de la Gare du Molay-Littry et de son environnement proche 

ü Zones concernées : Zone 1AUbsr et Zone Ub 

ü Justifications 

LôOAP de la Gare du Molay-Littry est répartie en 3 sous-secteurs portant chacun dôeux des ®ch®ances 
précises. 

Le sous-secteur 3, dont lô®ch®ance de r®alisation ®tait prévue en dernier, apparaît techniquement plus 
simple ¨ mettre en îuvre en premier en comparaison avec les autres. Ainsi, il a été jugé préférable de 
réduire la date de phasage du sous-secteur 3 et de mettre en îuvre des modifications permettant de 
rendre fonctionnelle cette opération. Par ailleurs, lõensemble des sous-secteurs ont vu leur phasage 
modifié pr¹nant d®sormais une urbanisation du Sud vers le Nord en lien avec lôopportunit® de 
développement de lôurbanisation. 

Nouveau phasage des sous-secteurs. 

 

Néanmoins, ce sous-secteur 3 comprend des contraintes techniques et naturelles conséquentes telles 
que des anciennes mines, des zones humides et des zones inondables. Les zones dôhabitations pr®vues 
ne sont pas concernées par ces risques mais les accès Aô et Bô proposés le sont. 

Par cons®quent, en raison des co¾ts pouvant sôav®rer ®lev®s de r®aliser ces acc¯s et de lôimportance de 
répondre à la demande de logements dans le secteur, il a été décidé de revoir les déplacements et les 
accès au sous-secteur 3. 

En concertation avec lôAgence Routi¯re et les services du D®partement du Calvados, il a ®t® jug® 
préférable de maintenir les acc¯s Aõ et Bõ dans les orientations de lõOAP. Pour répondre aux 
problématiques exposées ci-dessus, un troisi¯me principe dõacc¯s sera propos® via la Rue de 
Tainville. Cette dernière sera mise en sens unique vers le Sud et permettra de rejoindre le sous-secteur 
3. Le sens unique de circulation est justifié pour répondre à la hausse des déplacements liée à la 
construction de nouvelles habitations. Cette orientation de déplacements sera inscrite dans les 
dispositions graphiques et ®crites de lôOAP. 

Des aménagements sur la rue de Tainville seront proposés via la modification de lõemplacement 
réservé 1-4.  Lôobjectif est dô®largir la voirie afin de cr®er un espace s®curis® et capable d'accueillir les 
véhicules résultant de l'urbanisation du sous-secteur 3. En accord avec l'Agence Routière et le 
département, l'emplacement réservé vise à être élargi de 2,5 mètres, le portant à une totalité de 7,5 
mètres. Lors du changement de c¹t®, lôemplacement r®serv® sera doubl® afin de faciliter et s®curiser le 
croisement entre la voie douce et la rue de Tainville, permettant de donner de la latitude au projet. 

Les objectifs de cet ®largissement dôemplacement r®serv® seront alors :  

¶ £largir la voie pour la hausse du flux de d®placement li®e ¨ lôurbanisation du sous-secteur 3. 

¶ Permettre des déplacements plus sécurisés pour les mobilités actives notamment en direction 
du collège. 

¶ Pouvoir mettre en place une continuité paysagère de haies, conformément au règlement 
graphique. Cette implantation de haies permettra de réaliser une meilleure intégration paysagère 
des secteurs dôurbanisation. 

 
LôAgence routi¯re, le D®partement et la Communaut® de Communes pr®cisent quôil est n®cessaire dôavoir 
une alternative dôacc¯s aux habitations sur la rue de Tainville. Une solution a été trouvée via lõimpasse 
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des Coquelicots qui deviendra une voie dõacc¯s en sens unique entre la rue de Tainville et la Rue 
de la Gare.  
 

  

A gauche : vue du sous-secteur 3 du c¹t® de lôemplacement r®serv®. A droite : vue de la Rue de Tainville et de son étroitesse. 
GoogleMaps. 

De plus, lõemplacement r®serv® en vigueur 1-3 plus au Nord en zone Ub, destinée à un cheminement 
piéton, sera supprimé du fait quôune urbanisation a ®t® r®alis®e sur ce trac® ne le rendant plus 
fonctionnel. Le figuré sur le plan de zonage sera également retiré. 

Les points de modifications sont les suivants :  

¶ Ajout dôun acc¯s au sous-secteur 3 depuis la rue de Tainville sur lôOAP graphique 

¶ Modification du phasage des sous-secteurs 

¶ Suppression de lôemplacement r®serv® 1-3 

¶ £largissement de lôactuel emplacement r®serv® 1-4 (qui devient 1-3) 

¶ Modification des sens de circulation, notamment impasse des coquelicots 
 
Ces modifications sôinscrivent pleinement dans les objectifs du PADD en r®alisant des am®nagements 
qui permettront de créer de nouveaux logements. 
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ü Proposition de modification du document dôOAP 

ü DOCUMENT DõOAP 
OAP 1-A Gare du Molay-Littry ð Dispositions graphiques 

OAP actuelle 

 

OAP proposée 
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DOCUMENT DõOAP 

OAP 1-A Gare du Molay-Littry ð Dispositions écrites 

OAP actuelle (extrait) OAP proposé (extrait) 

Sous-site : lôurbanisation du sous-site 1 est 
conditionnée à la réalisation de la voirie raccordant 

la RD190 et lôurbanisation du sous-site 3 est conditionnée à 
la réalisation de la voirie raccordant la rue de la Fosse 
Frandemiche (Aô) et/ou la rue de la Gare (Bô). Lôurbanisation 
du sous-site 3 est conditionn®e ¨ la r®alisation dôune ®tude 
de délimitation de zone humide. En cas de zone avérée 
humide, lôam®nagement sera r®alis® suivant le principe de 
préservation des zones humides (éviter-réduire-compenser) 
et dans le respect de la Loi sur lôeau. 

Sous-site : lôurbanisation du sous-site 1 est 
conditionnée à la réalisation de la voirie raccordant la 

RD190 et lôurbanisation du sous-site 3 est conditionnée à la 
réalisation de la voirie raccordant la rue de la Fosse 
Frandemiche (Aô) et/ou la rue de la Gare (Bô) et/ou la rue de 
Tainville sous conditions de mise en place dõun sens 
unique et dõun am®nagement s®curis® pour les mobilit®s 
actives jusquõau coll¯ge (Cõ). Lôurbanisation du sous-site 3 
est conditionn®e ¨ la r®alisation dôune ®tude de d®limitation 
de zone humide. En cas de zone avérée humide, 
lôam®nagement sera r®alis® suivant le principe de 
préservation des zones humides (éviter-réduire-compenser) 
et dans le respect de la Loi sur lôeau. 

Acc¯s principaux de lôensemble du site 
(emprise et emplacement à titre indicatif), Avec 

2 options (A ou B) pour lôacc¯s sur la RD190. Avec 2 options 
(Aô ou Bô) pour lôacc¯s au Sud site (accroche ¨ la rue de la 
Fosse Frandemiche et/ou de la Gare). 

Acc¯s principaux de lôensemble du site 
(emprise et emplacement à titre indicatif), Avec 

2 options (A ou B) pour lôacc¯s sur la RD190. Avec 3 options 
(Aô ou Bô ou Cõ) pour lôacc¯s au Sud site (accroche ¨ la rue 
de la Fosse Frandemiche et/ou de la Gare et/ou de la Rue 
de Tainville). 

[é] 

- Un accès principal sera réalisé au Sud du site avec deux 
possibilités : 

- Via la rue de la Fosse Frandemiche face à la rue du 
lavoir. Cet acc¯s sera accompagn® dôune haie 
bocag¯re qui int¯grera dans le paysage lôouvrage 
qui offre une covisibilité depuis la rue de la Fosse 
Frandemiche. 

- Via un carrefour à déterminer à proximité du 
carrefour rue de la Fosse Frandemiche/ rue de la 
Gare. Cet éventuel accès pourra ainsi déboucher 
sur la rue de la Gare ou sur la rue de la Fosse 
Frandemiche. Cet accès prendra en compte le 
paysage qualitatif du site, la sécurité et les risques 
liés au patrimoine minier. 

[é] 

La rue de Tainville sera circulée à sens unique. Sera mis en 
place un principe dôam®nagement apais® pour les modes 
doux (par exemple voie partagée en zone 20, réalisation de 

[é] 

- Un accès principal sera réalisé au Sud du site avec deux 
trois possibilités : 

- Via la rue de la Fosse Frandemiche face à la rue du 
lavoir. Cet acc¯s sera accompagn® dôune haie 
bocag¯re qui int¯grera dans le paysage lôouvrage qui 
offre une covisibilité depuis la rue de la Fosse 
Frandemiche. 

- Via un carrefour à déterminer à proximité du 
carrefour rue de la Fosse Frandemiche/ rue de la 
Gare. Cet éventuel accès pourra ainsi déboucher sur 
la rue de la Gare ou sur la rue de la Fosse 
Frandemiche. Cet accès prendra en compte le 
paysage qualitatif du site, la sécurité et les risques 
liés au patrimoine minier. 

- Via la rue de Tainville, sous conditions de mise 
en place dõun sens unique et dõun am®nagement 
sécurisé pour les mobilités actives 

[é] 
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liaison douce quand la largeur de séquence de voie le 
permet ou par élargissement de la voie, etc..). 

 

La rue de Tainville sera circulée à sens unique sur sa 
portion rue de la Gare/Impasse des coquelicots ainsi que 
de lõacc¯s du sous-secteur 3 à la RD15. Lõimpasse des 
Coquelicots sera aménagée pour devenir une voie de 
sortie entre la Rue de Tainville et la Rue de la Gare. Sera 
mis en place un principe dôam®nagement apais® pour les 
modes doux (par exemple voie partagée en zone 20, 
réalisation de liaison douce quand la largeur de séquence de 
voie le permet ou par élargissement de la voie, etc..). 

  

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

PLAN DõASSEMBLAGE 

4.2.1 ð Commune du Molay-Littry 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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ü Proposition de modification du règlement écrit (tableau des emplacements réservés) 

Règlement écrit 

Tableau des emplacements réservés 

Règlement actuel (extrait) 

 

Règlement proposé (extrait) 

 

 

 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce 
point de modification a 
été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite pouvoir rendre les constructions de 
logements possibles sur le sous-secteur 3 de lôOAP 1-A du Molay-Littry. Les 
contraintes techniques soulev®es par les acc¯s Aô et Bô n®cessitent de cr®er 
une troisi¯me solution dôacc¯s Cô. Ainsi, lôam®nageur du sous-secteur 3 de 
lôOAP aura le choix entre 3 solutions dôacc¯s : 

- Aô et Bô : solutions qui n®cessitent de traverser un cours dôeau et 
les zones humides associées ; 



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°4 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   13 

- Cô : solution qui ®vite de traverser un cours dôeau et les zones 
humides associées. 

La rue de Tainville doit être élargie pour des raisons de sécurité et de 
dimension des flux. 

Incidences La mise en place dôune troisi¯me option dôacc¯s pour la desserte au sous-
secteur 3, est un choix de moindre incidence du projet, du fait quôelle ne 
n®cessite pas de traverser un cours dôeau et les zones humides associ®es. 
La destruction de zones humides serait ainsi évitée. 
De la végétation, non recensée au règlement graphique, pourrait être 
supprim®e sur une portion de la rue de Tainville si le projet dô®largissement 
était confirmé. 

Mesures La modification de lôOAP pour lôinstauration dôune troisi¯me option dôacc¯s 
est ¨ consid®rer comme une mesure dô®vitement ¨ la destruction 
dô®ventuelles zones humides et ¨ la travers®e dôun cours dôeau. 
Concernant lô®largissement de la rue de Tainville, il est pr®vu de mettre en 
place un linéaire de haies bocagères. Cette mesure est en accord avec les 
obligations du r¯glement graphique ¨ des fins dôint®gration paysag¯re du 
secteur dôurbanisation. 
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2.2.2 Modifications de lôOAP 1-D des écoles du Molay-Littry  

ü Zones concernées : Zone Uh 

ü Justifications 

Au sein de lôOAP 1-D, il apparaît 
impossible de réaliser la relation attendue 
entre les deux unités foncières en raison 
de lôinstallation g®othermique de la 
maison située entre la partie Nord et Sud. 

Ainsi, le sch®ma de lôOAP 1-D du Molay-
Littry dite des écoles va être modifié à la 
marge.  

Photographie de lôunit® fonci¯re Sud. 
GoogleMaps. 

 

 

Par conséquent, il est décidé de supprimer cette contrainte. Les deux unités seront accessibles via la 
Route de Balleroy. 

Cette modification va dans le sens des objectifs de création de logement du territoire. 
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ü Proposition de modification du document dôOAP 

DOCUMENT DõOAP 

OAP 1-D Les Écoles du Molay-Littry 

OAP actuelle 

 

OAP proposée 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite pouvoir rendre les constructions 
de logements possibles sur lôOAP 1-D en tenant compte dôune 
impossibilité technique. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 

 

2.2.3 Modifications de lôOAP 13-A du Bourg de Colleville-sur-Mer  

ü Zones concernées : Zone 1AUb 

ü Justifications 

Lors de lôenqu°te publique, un p®titionnaire a fait 
®tat de son projet dôouvrir un espace de 
restauration au sein de lôOAP 13-A en bordure de 
la RD514. Les prescriptions de lôOAP autorisent 
déjà cette installation, en précisant néanmoins 
quôil doit y avoir une vocation principale dôhabitat.  
 
Dans la mesure où ce projet ne contraint pas 
lôinstallation dôhabitations sur le reste du site, il est 
n®cessaire dôoffrir un acc¯s v®hicule pour le 
restaurant. 
Un accès existe actuellement via la RD514 pour 
une aire de camping-cars, néanmoins aucune voie 
v®hicule nôest attendue sur le graphique de lôOAP. 

Acc¯s actuel ¨ lôaire de camping-cars. Ce même endroit 
permettra un acc¯s v®hicule au site de lôOAP 13-A.  

 
Ainsi, apr¯s ®changes avec lôAgence Routière Départementale, un accès véhicule double-sens pourra 
être ajouté au Nord du sous-site 1 en vue de mettre en place un espace de restauration et a posteriori 
dôalimenter les habitations.  
 
La mise en place dôun espace de restauration sur la commune permettra de contribuer ¨ son attractivit®, 
notamment auprès de touristes dans la période estivale. Cette offre de restauration est manquante sur le 
territoire. 
 
Cet ajout est pleinement en adéquation avec les orientations définies dans le PADD consistant à 
dynamiser les différentes centralités  et consolider/développer le tissu économique local.  
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ü Proposition de modification du document dôOAP 

DOCUMENT DõOAP 

OAP 13-A Le Bourg de Colleville-sur-Mer 

OAP actuelle 

 

OAP proposée 
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ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite pouvoir rendre lôimplantation dôun 
espace de restauration plus aisée sur lôOAP 13-A. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.2.4 Modifications de lôOAP 35-A du Bourg (Nord) de Surrain  

ü Zones concernées : Zone Uh 

ü Justifications 

 

Lors de la phase de consultations de cette 
procédure, un pétitionnaire a fait part de son souhait 
de construire 3 habitations principales sur la partie 
Nord de lôOAP 35-A de Surrain. 
Néanmoins, les contraintes impos®es par lôOAP ne 
permettent pas la bonne réalisation du projet, à 
savoir : la cr®ation dôune voie pour les véhicules au 
travers du p®rim¯tre, lôobligation de mise en place 
dôun parking et la r®alisation dôun cheminement 
doux. 

Photographie du périmètre. Document OAP PLUi. 

 
En vue de commencer ¨ lôurbanisation de ce secteur central de Surrain, les ®l®ments cit®s pr®alablement 
seront supprim®s de lôOAP. 
En effet, la commune estime quôil est pr®f®rable que les parties Nord et Sud aient des acc¯s s®par®s afin 
que lôop®ration puisse se faire. De plus, la cr®ation dôun cheminement doux nôapparait plus pertinente tout 
comme lôespace de stationnement. 
 
La partie dédiée aux espaces paysagers et gestion des eaux pluviales située au Sud sera réduite dans 
le but de conserver assez dôespaces pour la construction des autres habitations n®cessaires afin de 
respecter la densité attendue (10 logements/ha soit 5 logements au total). 
 
Cette modification va dans le sens des objectifs de création de logement sur le territoire, notamment pour 
des r®sidences principales permettant dôaccro´tre lôactivit® de la commune. 
 
LôOAP 35-A sera donc modifié de la façon suivante :  
Å Suppression des cheminements doux internes 
Å R®duction de lôespace paysager ¨ cr®er pour la gestion des eaux pluviales 
Å Suppression du parking central de lôop®ration 
Å Création de deux accès à double sens permettant de desservir les parties Nord (3 logements) 

et Sud (au moins 2 logements) du site. 
 
Les dispositions graphiques et écrites seront modifiées en conséquence. 
 
Cet ajout est pleinement en adéquation avec les orientations définies dans le PADD consistant à stimuler 
lôaccueil et le maintien de populations dans les centre-bourgs.  
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ü Proposition de modification du document dôOAP 

DOCUMENT DõOAP 

OAP 35-A Le Bourg (Nord) de Surrain 

OAP actuelle 

 

OAP proposée 

 



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°4 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   21 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite pouvoir rendre les constructions 
de logements plus ais®es sur lôOAP 35-A. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3 MODIFICATIONS DU REGLEMENT GRAPHIQUE ET EMPLACEMENTS RESERVES 

Les points de modifications du zonage et des emplacements réservés ont pour objectif de répondre à 
lô®mergence de projets dôam®nagement. Ils répondent également au besoin de mise à jour des 
emplacements r®serv®s qui sont tomb®s par mise en demeure dôacqu®rir. 

Les modifications de zonage concernent :  

¶ Créer un nouvel emplacement réservé 5-11 à Balleroy-sur-Drome ¨ destination dôun ®quipement 
social et solidaire 

¶ Créer un nouvel emplacement réservé 13-2 à Colleville-sur-Mer  

¶ Supprimer lôemplacement r®serv® 6-5 à Grandcamp-Maisy 

¶ Étendre le STECAL Al à Grandcamp-Maisy dans le but dôagrandir la cuisine dôun espace de 
restauration 

¶ Supprimer lôemplacement r®serv® 12-1 à Sainte-Honorine des Pertes 

¶ Supprimer lôOAP ¨ Sainte-Marguerite dôElle et changer de zonage dôune parcelle  

¶ Adapter les figurés de zones inondables pour être en accord avec la doctrine de la DREAL 

¶ Mettre à jour les catégories de zones de remontées de nappes en accord avec les nouvelles 
cartes de la DREAL de septembre 2024 

 

2.3.1 Cr®ation dôun nouvel emplacement r®serv® 5-11 à Balleroy-sur-Drome 

ü Zones concernées : Zone 2AUe 

ü Justifications 

La commune de Balleroy-sur-Drome et la communaut® de communes dôIsigny-Omaha souhaitent 
développer sur les parcelles AC129 et AC130 un projet de Répit Familles. 

Les Vacances Répit Familles sont une solution dôaccueil temporaire de loisirs pour les aidants et 
soignants accompagn®s dôun proche d®pendant. Ce centre permet de profiter ensemble dôun s®jour de 
détente afin de se ressourcer en toute sérénité grâce à une équipe médicale et sociale mise à leur 
disposition. 

Ce projet de 84 chambres pr®voit dôemployer aux alentours de 55-60 emplois. Ainsi, il sôagit dôune 
opportunité intéressante pour le territoire de se développer économiquement. 

De plus, il sôinscrit dans un contexte favorable au d®veloppement de cette activit®. En effet, au Nord se 
trouve un projet de foyer logements dans les anciens locaux de la maison de retraite aujourdôhui sans 
affectation et au Nord-Ouest il est prévu via un emplacement réservé une coulée verte rejoignant les deux 
écoles. Dans le cas du projet Répit Familles, ce dernier point sera extrêmement valorisant et cohérent 
avec lôambiance souhait®e. 
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Photographie de la partie Ouest de lôemplacement 
réservé. GoogleMaps. 

 

Dans le cadre de lôinscription de cet emplacement r®serv® au PLUi dôIsigny Omaha Intercom, il est 
nécessaire de prouver son intérêt général (article L.151-41 du Code de lôUrbanisme). 

Le projet de Répit-Familles répond à des besoins collectifs et améliore le bien-être social des personnes.  

Un tel établissement pourrait inclure : 
o Un centre de répit pour offrir des solutions de repos aux aidants familiaux. 
o Un espace de formation et de soutien pour les aider à mieux accompagner leurs proches. 
o Des services de coordination et dõorientation vers des aides et structures adaptées 

 

Lôint®r°t g®n®ral serait alors bas® sur son impact social et son r¹le dans lôam®lioration des conditions de 
vie des aidants et des personnes aidées. 
De plus, lôint®r°t ®conomique du projet est pertinent. Au-del¨ du nombre dôemplois importants quôil 
permettra de créer, les entreprises du secteur fourniront les besoins du site. 

Finalement, la surface de lôemplacement r®serv® serait de 14936 mĮ ¨ destination de la commune de 
Balleroy-sur-Dr¹me. Il aura pour vocation la cr®ation dôun ®quipement social et solidaire. 
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.5 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Tableau des emplacements réservés 

Règlement proposé (extrait) 

 

 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Il est envisagé un projet à vocation sociale et solidaire à Balleroy-
sur-Drôme sur des terrains zonés en 2AUe. Ce projet ne pourra voir 
le jour quô¨ la condition de pouvoir disposer de ces terrains. Côest la 
raison pour laquelle Isigny-Omaha-Intercom a souhaité mettre en 
place un emplacement réservé sur ces terrains.  

Incidences La mise en place dôun emplacement r®serv® sur un secteur d®j¨ 
zon® en 2AUi au PLUi nôentra´ne pas plus dôincidence que le PLUi 
en vigueur. 

Mesures Si ce projet voit le jour, il devra faire lôobjet dôune modification du 
PLUi int®grant une ®laboration dôOAP et accompagn®es dô®tudes 
complémentaires. 
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2.3.2 Nouvel emplacement réservé 13-2 à Colleville-sur-Mer 

ü Zones concernées : Zone N 

ü Justifications 

La commune de Colleville-sur-Mer avait mis en place un emplacement réservé 13-2 destiné à 
lôam®nagement dôespaces publics et une aire de stationnement. Elle a pu faire lôacquisition des deux 
parcelles concern®es B497 et B276 en vue dôy cr®er un parking paysager. Il est donc nécessaire de le 
supprimer désormais. 

Dans cette continuité, la commune souhaite désormais mettre en place un emplacement réservé sur les 
parcelles plus au Nord : B505-B506-B507. Lôobjectif est multiple : 

¶ Réaliser un parc paysager mettant en valeur le paysage et les vues notamment en direction 
de la mer. Le site ne sera pas imperméabilisé. 

¶ Entretenir les terrains qui sont actuellement laiss®s ¨ lôabandon afin dôen faire un lieu 
agréable pour la population en centre-ville de Colleville-sur-Mer. 

Ces trois parcelles sont situées en zone N. 
Par conséquent, le projet de mise en valeur 
de lôespace devra respecter la faune et la 
flore locale.  

Actuellement elles abritent principalement 
des ronces. 

 

 

 

Photographie de la partie Ouest de lôemplacement 
réservé. GoogleMaps. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.13 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Tableau des emplacements réservés 

Règlement actuel (extrait) 

 

Règlement proposé (extrait) 

 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Afin de valoriser un terrain devenu une friche situé dans le bourg de 
Colleville sur Mer, la commune souhaite se porter acquéreur de ce 
terrain afin de r®aliser un projet de parc paysager, dôautant plus que 
ce terrain offre des points de vue vers la mer. Côest la raison pour 
laquelle, il a été décidé de mettre en place un emplacement réservé. 

Incidences Le terrain est situ® sur un p®rim¯tre de protection rapproch® dôun 
captage destin® ¨ lôalimentation en eau potable. La mise en place 
dôun emplacement r®serv®, au b®n®fice de la commune de 
Colleville-sur-Mer, et dans le but de créer un parc paysager, 
permettra de sôassurer que les prescriptions de lôarr°t® pr®fectoral 
de DUP soient respectées. La ressource en eau sera ainsi 
préservée. 

Mesures La mise en place dôun emplacement r®serv® est ¨ consid®rer 
comme une mesure dô®vitement vis-à-vis de la qualité de la 
ressource en eau, car il permet dô®viter le rachat dôun terrain par un 
privé qui aurait pu avoir un projet engendrant des pollutions. 
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2.3.3 Suppression de lôemplacement r®serv® 6-5 à Grandcamp-Maisy 

ü Zones concernées : Zone Ub 

ü Justifications 

Par délibération en date du 30 septembre 2024, le Conseil Municipal de Grandcamp-Maisy a voté le 
renoncement ¨ lôacquisition de lôemplacement r®serv® de 733 mĮ sur la parcelle AS 114. 
Ainsi, il est tomb® par mise en demeure dôacqu®rir et il convient d®sormais de le supprimer du r¯glement 
graphique et écrit du PLUi. 
 
Les raisons de la non-acquisition de la commune sont le coût économique trop important et que ce secteur 
dôurbanisation nôest pas prioritaire pour la commune. 
 
Cet emplacement avait pour r¹le dôoffrir un acc¯s ¨ lôOAP 6-b. Néanmoins, cette dernière est gelée en 
raison de mésententes entre les propriétaires des parcelles. Ainsi, la commune décide de se retirer du 
projet en ne faisant pas lôacquisition de la parcelle dôacc¯s. 
En revanche, les dispositions graphiques de lôOAP conservent bien la possibilit® dôun acc¯s ¨ cet endroit 
afin de permettre une urbanisation ult®rieure de lôensemble du site. 

 

 

 

 

 

 

Photographie de la parcelle dont lôemplacement r®serv® est 
supprimé. GoogleMaps. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition graphique de lôOAP avec lôacc¯s qui est conserv®. 

 

Les emplacements réservés 6-6 et 6-7 voient leurs numéros changés en raison de la suppression du 6-
5. Lôemplacement r®serv® 6-6 devient 6-5, le 6-7 devient 6-6. 
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.6 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Tableau des emplacements réservés 

Règlement proposé (extrait) 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Lôemplacement r®serv® est tomb® par mise en demeure dôacqu®rir. 
Il convient désormais de le supprimer du règlement graphique. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res et ne 
remet pas en cause lôOAP. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.4 Evolution du périmètre du STECAL Al à Grandcamp-Maisy en raison dôune erreur mat®rielle 
et dans le but dôagrandir la cuisine dôun espace de restauration 

ü Zones concernées : Zones Al et A 

ü Justifications 

Le STECAL située en zone Al du Hameaux-Poix à Grandcamp-Maisy abrite aujourdôhui un g´te touristique 
nommé le Domaine les Piéris. Dans le cadre de son activité, les propriétaires ont émis le souhait de 
r®aliser une extension de b©timent permettant lôagrandissement des cuisines du lieu de restauration. 

Cependant, cette extension souhaitée est située en dehors du STECAL qui leur est attribué, sur la parcelle 
B 133 en zone agricole. 

Deux points attirent lôattention concernant lôextension désirée du STECAL Al :  

¶ Lõextension de la zone Al sur la zone A : Lors de lô®laboration du PLUi, la d®limitation du STECAL 
à ce niveau a été effectuée au droit du bâtiment et du parcellaire sans tenir compte de la présence 
dôun muret de la cl¹ture effective de lôespace. Il sõagit donc dõune erreur mat®rielle. Ainsi, 
lôagrandissement du STECAL sur la délimitation physique de la parcelle permettra dô°tre en 
coh®rence avec la limite effective de lôespace. Il nôy a aucune exploitation agricole mise en place sur 
cette portion accolée aux murs des bâtiments, la parcelle agricole appartenant aux mêmes 
propriétaires du gîte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photographie de la partie ajoutée au 
STECAL, composée du muret et de la 
cl¹ture effective de lôespace. GoogleMaps. 

¶ Lõextension en zone concern®e par la loi Littoral : La commune de Grandcamp-Maisy est 
concernée par la loi Littoral. Ainsi, il est n®cessaire quôil nôy ait pas dôextension de lôurbanisation. Ici, 
seule une extension dôun b©timent ¨ des fins de cuisine pour un h®bergement touristique est pr®vue. 
De plus, la surface totale dôemprise au sol une fois que le projet aura ®t® r®alis® nôexc¯dera pas 30 
% du secteur zoné en Al. Ainsi, la réglementation en loi Littoral est respectée. 

Lôextension pr®vue de la zone Al est de 345 mĮ sachant que lôint®gralit® ne sera pas utilis®e aux fins de 
lôextension du b©timent. La somme des emprises au sol des b©timents du sous-secteur est de 893 m² 
pour une surface totale de zone de plus de 8100 mĮ. Ainsi, lôemprise au sol des b©timents nôexc®dera pas 
les 30% du secteur zoné en Al. 

Ce projet sôinscrit bien dans le cadre du PADD dont lôun des axes est dôç optimiser lôoffre de tourisme-
loisirs, véritable levier de développement pour tout le territoire è et notamment de lôobjectif suivant : 
« Renforcer et diversifier les possibilit®s dôaccueil et dôh®bergement »  
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.6 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 
Évolutions des surfaces de zonage : 

Zones Évolution 

Zone A -345 m² 

Zone Al +345m² 

 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha Intercom souhaite agrandir de 345 m² le STECAL en 
zone Al. Lôobjectif est de r®aliser une extension du b©timent existant 
pour agrandir les cuisines du gîte touristique. Cette modification 
répond également à la mise en cohérence avec la limite réelle de 
lôespace par un muret une cl¹ture correspondant à une erreur 
matérielle. 

Incidences Ce point de modification induira une future imperméabilisation du sol 
li®e ¨ lôextension de la construction (30% maximum du bâtiment 
initial qui fait 200 m², soit un maximum de 60 m²) et également une 
augmentation des besoins dôeau potable et dôassainissement dôeaux 
usées. 

Mesures Lôassainissement individuel devra °tre adapt® en cons®quence si 
nécessaire. 
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2.3.5 Suppression de lôemplacement r®serv® 12-1 à Sainte-Honorine des Pertes (Aure-sur-Mer) 
 

ü Zones concernées : Zone Ue 
ü Justifications 
 
Lôemplacement r®serv® 12-1 est tombé car la commune dôAure-sur-Mer sur le territoire de la commune 
déléguée de Sainte-Honorine des Pertes a renoncé à acquérir après mise en demeure. Il convient donc 
de le supprimer du plan de zonage et du tableau récapitulatif des emplacements réservés inscrit dans le 
règlement écrit. 
 
Pour autant, le zonage du terrain est conservé en Ue. La commune maintient son projet dôespace public 
et de parking du fait de la proximit® avec lô£glise.  

  

 

 

 

 

 

 

 

Photographie de la voie dôacc¯s tr¯s ®troite et incompatible avec 
un d®veloppement important dôéquipements. GoogleMaps. 

 

 

En raison de la suppression de lôemplacement r®serv® 12-1, lôactuel 12-2 va prendre sa num®rotation. Lôemplacement 
réservé 12-2 devient 12-1.  
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ü Proposition de modification du règlement graphique 

Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.12 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Tableau des emplacements réservés 

Règlement proposé (extrait) 

  

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Lôemplacement r®serv® est tomb® par mise en demeure dôacqu®rir. 
Il convient désormais de le supprimer du règlement graphique. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.6 Modification du zonage et suppression de lôOAP 11-C à Sainte-Marguerite dôElle 
ü Zones concernées : Zone Ue et Ub 

ü Justifications 

LôOAP 11-C située à Sainte-Marguerite dôElle avait pour ambition de pr®voir une zone dô®quipements au 

Nord et une zone de création de logements au Sud. 

Le projet initial était de réaliser une école pour les communes de Lison et Sainte-Marguerite dôElle. 
Cependant ce projet nôest plus ¨ lôordre du jour. Des porteurs de projet sont d®sormais int®ress®s pour y 
réaliser un Village Séniors au sein des bâtiments déjà construits. 

Par ailleurs, la partie Sud de lôOAP est d®sormais construite pour partie par des pavillons individuels. 

Par conséquent, dans le but de ne pas entraver le projet de Village Séniors et au regard des constructions 
d®j¨ r®alis®es au Sud, il est jug® pr®f®rable de retirer lôOAP 11-C. 

Aussi, la parcelle D606 situ®e ¨ lôOuest de ce p®rim¯tre dôOAP sera transform®e en zone Ub afin de 
laisser la possibilité de créer un ou deux logements via un accès depuis le Nord. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.11 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 
Évolutions des surfaces de zonage : 

Zones Évolution 

Zone Ue -867 m² 

Zone Ub +867m² 
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ü Proposition de modification du document dôOAP 

Document dõOAP 

OAP 11-C proposé (extrait) 

 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Depuis lôapprobation du PLUI, le projet sur ce secteur a ®volu® 
(projet initial : ®cole). LôOAP qui avait ®t® r®alis® nôest plus en accord 
avec le nouveau projet (village senior), ni avec les constructions qui 
ont ®t® r®alis®es depuis. Côest pourquoi, il a été fait le choix de 
supprimer lôOAP et de modifier le zonage pour lib®rer une parcelle 
de 867 m² afin de permettre la réalisation de logements. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.7 Ajustement du règlement des zones inondables en accord avec la DREAL 
ü Zones concernées : Toutes 

ü Justifications 

Lôobjectif de cet ajustement est de mettre à jour la réglementation liée aux zones inondables sur le 
territoire. En effet, la DREAL a pr®cis® quôelle ne faisait plus de diff®rence entre les zones inondables < 
1 mètre et celles > 1 mètre.  

Par cons®quent les d®rogations dôimplantations de b©timent qui concernaient jusquô¨ pr®sent uniquement 
les zones o½ la hauteur dôeau ®tait inf®rieure ¨ 1 m¯tre concernent d®sormais toutes les hauteurs dôeau. 

Les points dôinterdictions de constructions restent les m°mes. 

 

ü Proposition de modification du règlement graphique 

Règlement graphique 

Plans dõassemblage : tous 

Règlement actuel (extrait) EXEMPLE Règlement proposé (extrait) EXEMPLE 

  

 

  



ISIGNY-OMAHA INTERCOM MODIFICATION N°4 DU PLUI DôISIGNY-OMAHA INTERCOM 

PLANIS   36 

ü Proposition de modification du Plan des Risques 

Plan des Risques 

Plan actuel (extrait) Plan proposé (extrait) 

  

 
 
ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Règlement actuel (extrait) Zone A Règlement proposé (extrait) Zone A 

Risques li®s aux inondations par d®bordement de cours dôeau : 

Sont interdits dans les zones dôinondation (figurés suivants  

(zone inondable < 1 m) et   (zone inondable > 1 m) sur le 
règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)) toutes constructions, toutes installations et tous aménagements 
(exemple : exhaussements) qui constitueraient des obstacles au libre 
®coulement de lôeau ou entraineraient un aggravement du risque 
dôinondation ou un accroissement de la capacit® dôaccueil dôhabitants 
exposés à ce risque, exceptés : 

- la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration, lôextension ou la 
reconstruction des constructions existantes 

- En zone dôal®a faible ¨ moyen o½ la hauteur dôeau est inf®rieure ¨ 1 

m (figuré suivant ), la construction ou lôextension dôun 
b©timent agricole li® et n®cessaire ¨ lôexploitation agricole, aux 
conditions suivantes : 

o dô°tre associ® ¨ un b©timent agricole existant localis® dans 
une zone dôinondation par d®bordement de cours dôeau, 

o de ne pas avoir dôautre possibilit® dôimplantation, 
o de ne pas cr®er dôh®bergement, 
o de limiter au maximum la g°ne ¨ lô®coulement (positionn®e 
dans le sens du courant ou dans lôombre hydraulique). 

Risques li®s aux inondations par d®bordement de cours dôeau : 

Sont interdits dans les zones dôinondation (figurés suivants  

(zone inondable < 1 m) et   (zone inondable > 1 m) sur le 
règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)) toutes constructions, toutes installations et tous aménagements 
(exemple : exhaussements) qui constitueraient des obstacles au libre 
®coulement de lôeau ou entraineraient un aggravement du risque 
dôinondation ou un accroissement de la capacit® dôaccueil dôhabitants 
exposés à ce risque, exceptés : 
- la r®novation, la r®habilitation, lôam®lioration, lôextension ou la 

reconstruction des constructions existantes 

- En zone dôal®a faible ¨ moyen o½ la hauteur dôeau est inf®rieure ¨ 1 

m (figuré suivant ), la construction ou lôextension dôun 
b©timent agricole li® et n®cessaire ¨ lôexploitation agricole, aux 
conditions suivantes : 

o dô°tre associ® ¨ un b©timent agricole existant localis® dans 
une zone dôinondation par d®bordement de cours dôeau, 

o de ne pas avoir dôautre possibilit® dôimplantation, 
o de ne pas cr®er dôh®bergement, 
o de limiter au maximum la g°ne ¨ lô®coulement (positionn®e 
dans le sens du courant ou dans lôombre hydraulique). 

Règlement actuel (extrait) autres zones Règlement proposé (extrait) autres zones 

Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de 

cours (figurés suivants  (zone inondable < 1 m) et   (zone 
inondable > 1 m) sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan 
des risques (pièce n°4.3)), les constructions nouvelles, les extensions et 

Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par d®bordement de 

cours (figurés suivants  (zone inondable < 1 m) et   (zone 
inondable > 1 m) sur le règlement graphique (pièce n°4.2.*), et sur le plan 
des risques (pièce n°4.3)), les constructions nouvelles, les extensions et 
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les aménagements de constructions existantes sont autorisées sous 
réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 mètres par rapport aux berges du 
cours dôeau 

- Un niveau de plancher bas situé : 
Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes 

Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-

dessus du terrain naturel (TN) ; 
- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux 

bâtiments autorisés 

 

les aménagements de constructions existantes sont autorisées sous 
réserve de respecter les prescriptions suivantes : 

- Une distance minimum de 10 mètres par rapport aux berges du 
cours dôeau 

- Un niveau de plancher bas situé : 
Á à 0,20 mètres au-dessus de la cote des Plus Hautes 

Eaux Estimées (PHEE) ; 
Á ou si cette cote est inconnue, ¨ plus dôun m¯tre au-

dessus du terrain naturel (TN) ; 
- Des clôtures ne faisant pas entrave aux écoulements 
- Lôinterdiction des sous-sols non adapt®s ¨ lôal®a 
- Lôinterdiction des exhaussements qui ne seraient pas li®s aux 

bâtiments autorisés 

 

Règlement actuel (extrait) partie IV Règlement proposé (extrait) partie IV 

Les zones inondables inventori®es au titre de lôarticle Article 
L566-6 du Code de lôEnvironnement 

Ont ®t® reprises les zones inondables inventori®es sur le territoire dôIsigny-
Omaha Intercom par la DREAL (inventaire de novembre 2021). Dans ces 
zones, les remblaiements, endiguements et constructions ne sont 
autorisés que sous des conditions très restrictives. Elles sont représentées 

sur règlement graphique par les figurés suivant : suivants  (zone 

inondable < 1 m) et   (zone inondable > 1 m) , et sur le plan des 
risques (pièce n°4.3). 

 

Les zones inondables inventori®es au titre de lôarticle Article 
L566-6 du Code de lôEnvironnement 

Ont ®t® reprises les zones inondables inventori®es sur le territoire dôIsigny-
Omaha Intercom par la DREAL (inventaire de novembre 2021). Dans ces 
zones, les remblaiements, endiguements et constructions ne sont 
autorisés que sous des conditions très restrictives. Elles sont représentées 

sur règlement graphique par les figurés suivant : suivants  (zone 

inondable < 1 m) et   (zone inondable > 1 m) , et sur le plan des 
risques (pièce n°4.3). 

 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite se conformer à la nouvelle 
cartographie de la DREAL en matière de zone inondable. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.8 Ajustement du règlement des zones de remontées de nappes en accord avec la DREAL 
ü Zones concernées : Toutes 

ü Justifications 

En 2024, la DREAL a modifié ses niveaux de profondeur liés aux zones de remontées de nappes. La 
catégorisation a été revue et nécessite une mise à jour sur le plan de risques du PLUi. 

Ancienne catégorisation :      Nouvelle catégorisation : 

Cependant, le règlement écrit du PLUi ne concerne que les hauteur entre 0 et 2,5 mètres. Afin de simplifier 
le plan des risques, le règlement écrit du PLUi et de se conformer à la nouvelle nomenclature de la 
DREAL, il a ®t® choisi de ne proposer quôun seul figur® unique pour les hauteurs dôeaux de 0 ¨ 2,5 m¯tres. 

 

ü Proposition de modification du Plan des Risques 

Plan des Risques 

Plan actuel (extrait) Plan proposé (extrait) 
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ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par 
remontée de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de 

nappe en situation de très hautes eaux, est comprise 

entre 0 et 2,5 m (trames  et  sur le plan 
des risques (pièce n°4.3)), les constructeurs et 
aménageurs prendront les mesures techniques 
appropri®s ¨ la nature du sol afin dôadapter les 
r®seaux, installations et constructions quôils 
projettent, notamment en ce qui concernent les sous-
sols, lôinfiltration des eaux pluviales et 
lôassainissement autonome (avis favorable du 
SPANC nécessaire) telles que : 

o La surélévation des équipements 
(chaudi¯res, compteurs EDFé) 

o La réalisation des réseaux électriques 
descendants ; 

o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou 

peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation 
des voies dôeau et des entr®es dôair ; 

o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les 
r®seaux dôeaux us®es ; 

o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour 

prendre en compte les citernes contenant 
des produits polluants qui sont enterrés. 

 

¶ Dans les zones soumises ¨ des risques dôinondations par 
remontée de nappe : 
- Dans les différents secteurs où la profondeur de nappe 

en situation de très hautes eaux, est comprise entre 0 

et 2,5 m (trame  sur le plan des risques (pièce 
n°4.3)), les constructeurs et aménageurs prendront les 
mesures techniques appropriés à la nature du sol afin 
dôadapter les r®seaux, installations et constructions 
quôils projettent, notamment en ce qui concernent les 
sous-sols, lôinfiltration des eaux pluviales et 
lôassainissement autonome (avis favorable du SPANC 
nécessaire) telles que : 

o La surélévation des équipements (chaudières, 
compteurs EDFé) 

o La réalisation des réseaux électriques 
descendants ; 

o La pose dôau moins un volet non ®lectrique ; 
o Lôutilisation des rev°tements hydrofuges ou 

peu sensibles pour les sols et les murs ; 
o La mise en place des moyens dôoccultation 
des voies dôeau et des entr®es dôair ; 

o Lôinstallation des clapets anti-retour sur les 
r®seaux dôeaux us®es ; 

o La réalisation de sous-sols étanches ; 
o La mise en place dôun syst¯me adapt® pour 

prendre en compte les citernes contenant des 
produits polluants qui sont enterrés. 
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Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent garantir 

lôinfiltration directe des eaux pluviales sur ledit terrain sans 

jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le 

ruissellement et les nuisances par rapport à la situation 

initiale. 

Des aménagements différents pourront être 

acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 

rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques 

liés aux inondations par remontée de nappe (trames , 

 et  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation 
précisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont 
techniquement irréalisables (nature du sol, topographie, etc.) 
ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ 
plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain 

doivent être réalisés à la charge du constructeur. 

 

Eaux pluviales 

Les aménagements réalisés sur tout terrain doivent garantir 

lôinfiltration directe des eaux pluviales sur ledit terrain sans 

jamais faire obstacle à leur libre écoulement, ni augmenter le 

ruissellement et les nuisances par rapport à la situation initiale. 

Des aménagements différents pourront être 

acceptés (exemples : rejet vers le réseau pluvial superficiel, 

rejet vers la canalisation publique de collecte, é) : 

¶ si le terrain concerné se trouve dans une zone de risques 

liés aux inondations par remontée de nappe (trames , 

  sur le plan des risques (pièce n°4.3)), 

¶ si les orientations dôam®nagement et de programmation 
précisent des dispositions différentes, 

¶ sôil est d®montr® que ceux susmentionn®s sont 
techniquement irréalisables (nature du sol, topographie, etc.) 
ou induisent des nuisances pour des tiers, 

¶ si le terrain mesure moins de 300 m², 

¶ sôil est mis en place un dispositif dôinfiltration commun ¨ 
plusieurs constructions sur différents terrains. 

Les dispositifs de gestion des eaux pluviales sur tout terrain 

doivent être réalisés à la charge du constructeur. 

 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite se conformer à la nouvelle 
cartographie de la DREAL en matière de zones de remontées de 
nappes. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.9 Ajouts de deux arbres au titre dôarbres remarquables prot®g®s  
 
ü Zone concernée : Ub 

ü Justifications 

Lors de lôenqu°te publique, un p®titionnaire a propos® lôinscription au PLUi de deux arbres au titre dôarbres 
remarquables protégés. 
Il sôagit de deux marronniers centenaires sur la parcelle cadastrale AR 141 ¨ Grandcamp-Maisy. 
Ces arbres, du fait de leur âge, leur dimension et leur présence sur le territoire communal, présentent une 
valeur écologique, paysagère et patrimoniale majeure. Leur conservation est essentielle pour plusieurs 
raisons : 
Å Ils constituent un ®l®ment paysager structurant, contribuant ¨ lôidentit® du secteur. 
Å Ils jouent un rôle écologique important (abri pour la faune, régulation du microclimat, qualité de 
lôair). 

Å Leur anciennet® leur conf¯re une valeur patrimoniale, t®moignant de lôhistoire naturelle du site. 
 
Par cons®quent, en application de lôarticle L.113-1 du Code de lôurbanisme, Isigny-Omaha Intercom 
souhaite intégrer ces arbres à son règlement. 
Cela permettra de les cartographier et également de les protéger contre toute intervention ou atteinte 
pouvant compromettre leur intégrité et pérennité. 

 
 Photographie de deux marronniers 
centenaires. GoogleMaps. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cet ajout est pleinement en adéquation avec les orientations définies dans le PADD consistant à 
pr®server et valoriser les richesses patrimoniales et environnementales, vecteurs dôidentit®s et 
dôattractivit® pour le territoire.  
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Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.6 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 
ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite protéger les arbres remarquables 
sur son territoire. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.3.10 Passage dôune parcelle dôun zonage N ¨ un zonage A à Formigny-la-Bataille 
 
ü Zones concernées : N et A 

ü Justifications 

Lors de lôenqu°te publique une p®titionnaire a fait part de son blocage li®e ¨ une incoh®rence de zonage. 
En effet, un élevage de chevaux est en place sur la parcelle ZO 26 actuellement classé en zone naturelle.  
 
La p®titionnaire a b®n®fici® dôune attribution de la SAFER de la parcelle qui avait auparavant d®j¨ une 
vocation agricole (élevage de bovins). 
Elle pr®cise que cette parcelle est, depuis 2022, le si¯ge dôexploitation dôune EARL dô®levage de chevaux 
de sport et depuis 2024, dôune entreprise individuelle agricole (enseignement, accueil de pension de 
chevauxé).  
Pour poursuivre son activit®, elle a demand® ¨ la chambre dôagriculture dô®tablir une demande de permis 
de construire, qui a fait lôobjet dôun refus le 17 mai 2025 (PC014 281 25 00001) du fait du classement de 
la parcelle en zone N. 
Pour pouvoir continuer et pérenniser son projet, elle demande donc le classement de cette parcelle en 
zone A.  
 
Isigny-Omaha Intercom souhaite ainsi transformer la parcelle en zone agricole, afin de permettre à 
lôexploitation de se d®velopper.  

 

Photographie des installations existantes. Photographies du Commissaire-enquêteur. 
 

Cet ajout est pleinement en adéquation avec les orientations définies dans le PADD consistant à 
consolider et développer le tissu économique local notamment agricole.  
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Règlement graphique 

Plan dõassemblage 4.2.7 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

  

 

Évolutions des surfaces de zonage : 

Zones Évolution 

Zone A +34 464 m² 

Zone N -34 464m² 
 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite promouvoir lôagriculture sur son 
territoire. Lôexploitation agricole est d®j¨ pr®sente depuis plusieurs 
ann®es, il sôagit de r®gulariser une situation pour permettre ¨ 
lôexploitation de se d®velopper. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.4 MODIFICATIONS DU REGLEMENT ECRIT 

Les points de modifications du règlement écrit ont pour objectif de répondre à des erreurs matérielles, 
aux besoins de pr®cisions souhait®s par le service instructeur ou bien encore sôadapter ¨ un projet. 

Les modifications du règlement écrit concernent :  

¶ Modification du règlement en secteur Ua concernant les hauteurs ; 

¶ R®paration de lôerreur mat®rielle pour le secteur Aa concernant les extensions en limite 
séparative ; 

¶ Clarification de la règle concernant les parcs de stationnements vélos attendus ; 

¶ Précision du sujet des articles cités du code civil. 
 

 

2.4.1 Modification du règlement en secteur Ua concernant les hauteurs 
ü Zone concernée : Ua 

ü Justifications 

En secteur Ua, les nouvelles constructions doivent avoir un minimum de 2 niveaux pour être autorisées 
(sauf exceptions précisées dans le règlement). 

Cependant, sur la commune de Vierville-sur-Mer, un distributeur à crustacés ne pouvait être mis en place 
en secteur Ua que sôil mesurait 2 niveaux de hauteur. Ainsi, pour tous les types de distributeurs, il est 
n®cessaire dôajouter une exception ¨ la r¯gle permettant de les intégrer au tissu urbain. 

Il a été convenu de ne concerner que les constructions principales dont la surface plancher est inférieure 
à 20 m². 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Secteur Ua et sous-secteurs associés 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

Dans le secteur Ua et le sous-secteur Uasr, des 
hauteurs différentes à celles établies pourront être 
acceptées : 

Å Dans le cas de hauteurs spécifiques définies 
dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

Å Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, 
antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, 
ch©teau dôeau, tour de s®chage de gaines 
incendie, etc.) qui pourront présenter une 
hauteur supérieure à la hauteur maximale 
établie. 

Å Dans le cas dôune nouvelle construction 
principale sôinscrivant entre deux constructions 
voisines déjà existantes qui pourra présenter 
une hauteur supérieure à la hauteur maximale 

Dans le secteur Ua et le sous-secteur Uasr, des 
hauteurs différentes à celles établies pourront être 
acceptées : 

Å Dans le cas de hauteurs spécifiques définies 
dans les Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

Å Dans le cas dôouvrages techniques (chemin®e, 
antenne, etc.) et/ou dôint®r°t collectif (antenne, 
ch©teau dôeau, tour de s®chage de gaines 
incendie, etc.) qui pourront présenter une 
hauteur supérieure à la hauteur maximale 
établie. 

Å Dans le cas dôune nouvelle construction 
principale sôinscrivant entre deux constructions 
voisines déjà existantes qui pourra présenter 
une hauteur supérieure à la hauteur maximale 
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établie sous réserve de respecter les mêmes 
volumes et la même hauteur que lesdites 
constructions voisines déjà existantes. 

Å Dans le cas dôextensions dôune construction 
initiale déjà existante qui pourront présenter 
une hauteur supérieure aux règles établies 
sous réserve de respecter les mêmes volumes 
et la même hauteur que ladite construction 
initiale déjà existante. 

Å Dans le cas dôextensions et dôannexes de 
constructions principales qui pourront présenter 
une hauteur inférieure à la hauteur minimale 
établie. 

 

établie sous réserve de respecter les mêmes 
volumes et la même hauteur que lesdites 
constructions voisines déjà existantes. 

Å Dans le cas dôextensions dôune construction 
initiale déjà existante qui pourront présenter une 
hauteur supérieure aux règles établies sous 
réserve de respecter les mêmes volumes et la 
même hauteur que ladite construction initiale 
déjà existante. 

Å Dans le cas dôextensions et dôannexes de 
constructions principales qui pourront présenter 
une hauteur inférieure à la hauteur minimale 
établie. 

Å Dans le cas de constructions principales 
dont la surface de plancher est inférieure à 
20 m², celles-ci pourront tolérer 1 seul 
niveau. 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite pr®ciser lôapplication dôune r¯gle 
de hauteur, notamment pour les distributeurs. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.4.2 R®paration de lôerreur mat®rielle pour le secteur Aa concernant les extensions en limite 
séparative et clarification de cette règle en zone A et N 

 
ü Zone concernée : A et N 
ü Justifications 

Une erreur mat®rielle vise ¨ °tre corrig®e dans cette proc®dure de modification. Au sein de lôarticle A 2.2 
dédié aux implantations des constructions par rapport aux limites séparatives, le secteur Aa a été oublié. 
Dans le même esprit que les autres articles dédiés à ce sujet, le secteur Aa va être rajouté. 

Par ailleurs, une incompr®hension de la r¯gle dôimplantation en limite s®parative a ®t® relev®e lors de la 
phase de consultations. La phrase « dans le cas de bâtiments voisins construits selon un alignement 
particulier, avec un recul identique à celui de ces bâtiments. » empêche actuellement les constructions 
en limite séparative et collée au bâtiment voisine existant. Par conséquent Isigny-Omaha Intercom 
souhaite clarifier la rédaction de la règle afin de convenir davantage à son ambition. 

Dans un objectif de cohérence, la règle A 2.2 et N 2.2 seront modifiées de la même façon. 

 
ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Secteur A / Article A 2.2 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

Article A.2.2 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques 

contraires : 

Sauf impossibilité technique et sous réserve de respecter les 

modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle A.1.2, les 

constructions devront être implantées à une distance minimale 

dôun mètre des limites séparatives. 

Dans les secteurs Al et Ax : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation 

stipul®es dans lôarticle A.1.2, les constructions devront °tre 

implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale dôun mètre. 

Article A.2.2 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques 

contraires : 

Sauf impossibilité technique et sous réserve de respecter les 

modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle A.1.2, les 

constructions devront être implantées à une distance minimale 

dôun mètre des limites séparatives. 

Dans les secteurs Al et Ax : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation 

stipul®es dans lôarticle A.1.2, les constructions devront °tre 

implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale dôun mètre. 
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Dans lõensemble de la zone A et des secteurs Apr, Al et 

Ax : 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient 

réalisées dans le prolongement du bâtiment initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un 

alignement particulier, avec un recul identique à celui de ces 

bâtiments. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

 

Dans lõensemble de la zone A et des secteurs Apr, Aa, Al 

et Ax : 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient 

réalisées dans le prolongement du bâtiment initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un 

recul particulier, sous r®serve quõelles soient ¨ une 

distance identique de la limite séparative, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

 

 

Règlement écrit 

Secteur N / Article N 2.2 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

Article N.2.2 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques 

contraires : 

Sauf impossibilité technique et sous réserve de respecter les 

modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle N.1.2, les 

constructions devront être implantées à une distance minimale 

de un mètre des limites séparatives. 

Dans les secteurs Nl, Nm et Nx : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation 

stipul®es dans lôarticle N.1.2, les constructions devront être 

implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale de un mètre. 

Article N.2.2 : Implantation des constructions par rapport aux 

limites séparatives 

Dans lõensemble de la zone, sauf dispositions sp®cifiques 

contraires : 

Sauf impossibilité technique et sous réserve de respecter les 

modalit®s dôimplantation stipul®es dans lôarticle N.1.2, les 

constructions devront être implantées à une distance minimale 

de un mètre des limites séparatives. 

Dans les secteurs Nl, Nm et Nx : 

Sous r®serve de respecter les modalit®s dôimplantation 

stipul®es dans lôarticle N.1.2, les constructions devront être 

implantées : 

¶ soit en limite séparative, 

¶ soit à une distance minimale de un mètre. 
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Dans lõensemble de la zone N et des secteurs Nr, Nl, Nm 

et Nx : 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient 

réalisées dans le prolongement du bâtiment initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un 

alignement particulier, avec un recul identique à celui de ces 

bâtiments. 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

 

Dans lõensemble de la zone N et des secteurs Nr, Nl, Nm 

et Nx : 

Des implantations différentes pourront être admises : 

¶ dans le cas dôextensions, sous r®serve quôelles soient 

réalisées dans le prolongement du bâtiment initial, 

¶ dans le cas de bâtiments voisins construits selon un 

recul particulier, sous r®serve quõelles soient ¨ une 

distance identique de la limite séparative, 

¶ dans le cas dô®quipements dôint®r°t collectif. 

 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite rectifier une erreur matérielle. 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.4.3 Clarification de la règle concernant les parcs de stationnements vélos 
 
ü Zones concernées : Toutes 
ü Justifications 

Le service instructeur a noté sa difficulté à comprendre la règle relative aux parcs de stationnements 
vélos. La notion de « Tout ensemble dôhabitations » demandait donc à être précisée. Ainsi, dans une 
précédente opération de 2 logements sur une même parcelle, il a été demandé de fournir un local vélo. 

En lien avec lôarticle R131-11 du code de la construction et de lôhabitation qui d®finit un ensemble 
dôhabitation groupant au moins deux logements, il a ®t® choisi de pr®ciser quôun espace de stationnement 
vélo doit être prévu pour : « Tout ensemble dôhabitations collectifs ». 

La définition de logement collectif sera inscrite dans le lexique. Il ne correspond pas à du bâti accolé ou 
jumelé. 
 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Secteurs concernés 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être 
inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations, 

¶ toute opération de construction avec une autre 
vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

 

Un espace de stationnement sécurisé des vélos doit être 
inclus dans : 

¶ tout ensemble dôhabitations collectifs, 

¶ toute opération de construction avec une autre 
vocation et comportant un parc de stationnement 
véhicules (autres que vélos). 

Lexique :  

Logement collectif : d®signe un ensemble de logements (au moins 2) regroup®s au sein dôun m°me 
bâtiment. 

 

ü Analyse de la modification 

Motif pour lequel ce point de 
modification a été retenu 

Isigny-Omaha-Intercom souhaite préciser la notion de « tout 
ensemble dôhabitations ». 

Incidences La nature de ce point nôinduit pas dóincidences particuli¯res. 

Mesures La nature de ce point nôinduit pas la mise en place de mesures. 
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2.4.4 Précision du sujet des articles 675 à 680 du code civil 
 
ü Zones concernées : Toutes 
ü Justifications 

Au sein des articles d®di®s ¨ lôimplantation des constructions par rapport aux limites s®paratives, le 
règlement écrit du PLUi précise les articles du Code Civil à respecter. 

La présente modification a trois objectifs : 

¶ Préciser que ces articles sont relatifs aux servitudes de vues entre constructions. 

¶ Corriger une erreur mat®rielle, côest-à-dire supprimer lôarticle 681 qui nôest pas li® aux servitudes 
de vues. 

¶ Ajouter dans le lexique du règlement écrit une définition des servitudes de vue avec un schéma 
détaillé pour faciliter la compréhension du public. 

 

ü Proposition de modification du règlement écrit 

Règlement écrit 

Secteurs concernés 

Règlement actuel (extrait) Règlement proposé (extrait) 

Les constructions, en respectant les dispositions 
stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 à 
681), seront implantées : 

Å soit en limite séparative,  

Å soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des 
limites séparatives. 

Les constructions, en respectant les dispositions 
stipulées par le Code Civil (notamment les articles 675 
à 681 680 liés aux servitudes de vue), seront 
implantées : 

Å soit en limite séparative,  

Å soit ¨ une distance minimale dôun m¯tre des 
limites séparatives. 

 
Lexique : 
Servitude des vues (code civil articles 675 
à 680) : Dans le but d'éviter les conflits de 
voisinage, le Code civil a réglementé d'une 
manière détaillée les conditions dans 
lesquelles un propriétaire peut, sans 
l'autorisation de son voisin, ouvrir des 
fenêtres ou des ouvertures plongeant sur 
la propriété contiguë à la sienne. Source : 
Dictionnaire juridique de Serge Braudo. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 














































